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16 mars 2026 

Avis aux Actionnaires de : 
First Eagle Amundi 

A
V

IS
 

 

 

Cher/Chère Actionnaire, 

Nous, le conseil d’administration de First Eagle Amundi (le « Fonds »), souhaitons vous informer des 

changements suivants : 

1. Introduction du swing pricing 

À compter du 16/04/2026, la mention suivante relative à l’utilisation du swing pricing partiel est ajoutée dans 

une nouvelle section « C. Swing pricing » du chapitre « V. VALEUR LIQUIDATIVE » de la Partie II du 

prospectus, conformément à la Directive (UE) 2024/927 du Parlement européen et du Conseil du 

13 mars 2024 modifiant les Directives 2011/61/UE et 2009/65/CE en ce qui concerne les modalités de 

délégation, la gestion du risque de liquidité, les déclarations à des fins de surveillance, la fourniture de 

services de dépositaire et de conservation ainsi que l’octroi de prêts par les fonds d’investissement 

alternatifs : 

« C. Swing pricing  

Les jours d’évaluation où il estime que la négociation des Actions d’un Compartiment nécessitera 

d’importants achats ou d’importantes ventes d’investissements, le Conseil d’administration peut ajuster la 

Valeur liquidative du Compartiment pour mieux refléter les prix réels des transactions sous-jacentes, sur la 

base d’estimations des spreads sur les transactions, des frais et d’autres considérations relatives aux 

marchés et à la négociation. En général, la valeur liquidative sera ajustée à la hausse lorsqu’il y a une forte 

demande pour acheter des actions du Compartiment et à la baisse lorsqu’il y a une forte demande de rachat 

des actions du Compartiment. Cet ajustement est appliqué à toutes les opérations du Compartiment d’un 

jour donné, lorsque les demandes nettes dépassent un certain seuil fixé par le conseil d’administration. Ces 

ajustements ont pour objectif de protéger les Actionnaires à long terme du Compartiment des coûts 

associés à l’activité continue de souscription et de rachat. Ils ne visent pas à satisfaire aux circonstances 

spécifiques de chaque investisseur individuel. Par conséquent, les ordres qui vont dans le sens opposé de 

l’activité d’opération nette du Compartiment peuvent être exécutés aux dépens des autres ordres. 

Normalement, les ajustements ne dépasseront pas 2 % de la valeur liquidative un quelconque Jour 

d’évaluation, mais le Conseil d’administration peut augmenter cette limite dans des circonstances 

spécifiques pour protéger les intérêts des Actionnaires. Dans ce cas, un communiqué destiné aux 

investisseurs sera publié sur le site dédié.  

L’ajustement appliqué à tout ordre donné peut être obtenu sur demande adressée à la SICAV. La liste des 

Compartiments appliquant le swing pricing est disponible sur le site www.amundi.lu. 
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2. Amélioration de la politique d’investissement : 

À compter de la date du présent avis, la politique d’investissement de chacun des trois compartiments est 

réorganisée et réécrite afin d’apporter des précisions sur l’utilisation des instruments dérivés et des 

opérations de financement sur titres. 

2.1 FIRST EAGLE AMUNDI INTERNATIONAL FUND 

Politique d’investissement jusqu’au 15/03/2026 Politique d’investissement à partir du 16/03/2026 

Politique d’investissement 

[…] 

Le Compartiment n’investira pas dans des instruments 

dérivés à d’autres fins que de couverture. 

 

À des fins d’optimisation de gestion du portefeuille, le 

Compartiment peut faire appel à des techniques et 

instruments liés aux valeurs mobilières et aux 

instruments du marché monétaire, dans les conditions 

et dans les limites définies à la « Partie II ; Section IV 

RESTRICTIONS GÉNÉRALES D’INVESTISSEMENT 

ET TECHNIQUES D’INVESTISSEMENT », point B 

« Techniques d’investissement ». En revanche, le 

Compartiment n’est pas autorisé à conclure des 

transactions de prêt de titres. 

 

Le Compartiment n’utilisera pas d’opérations de 

financement sur titres ou de total return swaps au sens 

du règlement (UE) n° 2015/2365 du Parlement 

européen et du Conseil du 25 novembre 2015 sur la 

transparence des opérations de financement sur titres 

et de la réutilisation (SFTR). Par ailleurs, les opérations 

sur instruments dérivés de gré à gré et les techniques 

de gestion efficace de portefeuille n’étant pas utilisées 

actuellement, le Compartiment n’a pas conclu d’accord 

de gestion des garanties, comme le précise en 

particulier la circulaire CSSF 14/592. L’attention des 

investisseurs est attirée sur le fait que la devise de 

référence mentionnée dans la politique 

d’investissement d’un compartiment ne correspond pas 

nécessairement aux devises de ses investissements. 

Politique d’investissement 

[…] 

L’attention des investisseurs est attirée sur le fait que 

la devise de référence mentionnée dans la politique 

d’investissement d’un compartiment ne correspond pas 

nécessairement aux devises de ses investissements. 

 

Le Compartiment n’investira pas dans des instruments 

dérivés à d’autres fins que de couverture. De plus, le 

Compartiment n’effectuera pas d’opérations de 

financement sur titres, y compris de mise en pension, 

de prise en pension, de prêt de titres ou de contrat 

d’échange sur rendement global (total return swaps) au 

sens du Règlement (UE) n° 2015/2365 du Parlement 

européen et du Conseil du 25 novembre 2015 sur la 

transparence des opérations de financement sur titres 

et de la réutilisation (SFTR). Les techniques de gestion 

efficace de portefeuille et les opérations sur 

instruments dérivés de gré à gré n’étant pas utilisées 

actuellement, le Compartiment n’a pas conclu d’accord 

de gestion des garanties, comme le précise en 

particulier la circulaire CSSF 14/592. S’il faut optimiser 

la gestion du portefeuille, le Compartiment peut faire 

appel à des techniques et instruments liés aux valeurs 

mobilières et aux instruments du marché monétaire, 

dans les conditions et dans les limites définies à la 

« Partie II ; Section IV RESTRICTIONS GÉNÉRALES 

D’INVESTISSEMENT ET TECHNIQUES 

D’INVESTISSEMENT », point B « Techniques 

d’investissement ».  
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2.2 FIRST EAGLE AMUNDI INCOME BUILDER FUND 

Politique d’investissement jusqu’au 15/03/2026 Politique d’investissement à partir du 16/03/2026 

Politique d’investissement 

[…] 

Le Compartiment n’investira pas dans des instruments 

dérivés à d’autres fins que de couverture. 

À des fins d’optimisation de gestion du portefeuille, le 

Compartiment peut faire appel à des techniques et 

instruments liés aux valeurs mobilières et aux 

instruments du marché monétaire, dans les conditions 

et dans les limites définies à la « Partie II ; Section IV 

RESTRICTIONS GÉNÉRALES D’INVESTISSEMENT 

ET TECHNIQUES D’INVESTISSEMENT », point B 

« Techniques d’investissement ». En revanche, le 

Compartiment n’est pas autorisé à conclure des 

transactions de prêt de titres. 

 

Le Compartiment n’utilisera pas d’opérations de 

financement sur titres ou de total return swaps au sens 

du règlement (UE) n° 2015/2365 du Parlement 

européen et du Conseil du 25 novembre 2015 sur la 

transparence des opérations de financement sur titres 

et de la réutilisation (SFTR). Par ailleurs, les opérations 

sur instruments dérivés de gré à gré et les techniques 

de gestion efficace de portefeuille n’étant pas utilisées 

actuellement, le Compartiment n’a pas conclu d’accord 

de gestion des garanties, comme le précise en 

particulier la circulaire CSSF 14/592. L’attention des 

investisseurs est attirée sur le fait que la devise de 

référence mentionnée dans la politique d’investis-

sement d’un compartiment ne correspond pas néces-

sairement aux devises de ses investissements. 

Politique d’investissement 

[…] 

L’attention des investisseurs est attirée sur le fait que 

la devise de référence mentionnée dans la politique 

d’investissement d’un compartiment ne correspond pas 

nécessairement aux devises de ses investissements. 

Le Compartiment n’investira pas dans des instruments 

dérivés à d’autres fins que de couverture. De plus, le 

Compartiment n’effectuera pas d’opérations de 

financement sur titres, y compris de mise en pension, 

de prise en pension, de prêt de titres ou de contrat 

d’échange sur rendement global (total return swaps) au 

sens du Règlement (UE) n° 2015/2365 du Parlement 

européen et du Conseil du 25 novembre 2015 sur la 

transparence des opérations de financement sur titres 

et de la réutilisation (SFTR). Les techniques de gestion 

efficace de portefeuille et les opérations sur 

instruments dérivés de gré à gré n’étant pas utilisées 

actuellement, le Compartiment n’a pas conclu d’accord 

de gestion des garanties, comme le précise en 

particulier la circulaire CSSF 14/592. S’il faut optimiser 

la gestion du portefeuille, le Compartiment peut faire 

appel à des techniques et instruments liés aux valeurs 

mobilières et aux instruments du marché monétaire, 

dans les conditions et dans les limites définies à la 

« Partie II ; Section IV RESTRICTIONS GÉNÉRALES 

D’INVESTISSEMENT ET TECHNIQUES 

D’INVESTISSEMENT », point B « Techniques 

d’investissement ». 

 

2.3 FIRST EAGLE AMUNDI RESILIENT EQUITY FUND 

Politique d’investissement jusqu’au 15/03/2026 Politique d’investissement à partir du 16/03/2026 

Politique d’investissement 

[…] 

Le Compartiment est un produit financier qui promeut 

ces caractéristiques ESG, conformément à l’Article 8 

du Règlement sur la publication d’informations. Pour 

atteindre cet objectif, le Compartiment intègre des 

facteurs ESG (environnementaux, sociaux et de 

gouvernance d’entreprise) et applique des exclusions 

(à la fois au niveau du titre et du secteur), comme 

Politique d’investissement 

[…] 

Loi allemande sur la fiscalité des investissements : Au 

moins 51 % de la valeur liquidative du Compartiment 

est continuellement investie dans des actions cotées 

en bourse ou négociées sur un marché organisé. Dans 

un souci de clarté, les investissements dans les real 

estate investment trusts (tel que ce terme est défini par 

le ministère allemand des Finances) et dans les 
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défini à la section « Investissement durable » et à 

l’« Annexe B : Publication d’informations ESG » du 

présent Prospectus. Le Compartiment cherche 

également à obtenir une note ESG de portefeuille 

supérieur à celui de son univers d’investissement. Au 

moins 90 % des actifs nets du Compartiment seront 

utilisés pour répondre aux caractéristiques environ-

nementales ou sociales promues par le Compartiment 

conformément aux éléments contraignants de la 

stratégie d’investissement. En outre, le Compartiment 

maintient un niveau d’Investissements durables 

(comme défini par la méthodologie d’Amundi) d’au 

moins 51 % de ses actifs. Par conséquent, la 

performance du Comparti-ment peut différer de celle 

d’un fonds utilisant une stratégie d’investissement 

similaire, mais sans critères ESG. 

Le Compartiment promeut des caractéristiques 

environnementales au sens de l’Article 6 du Règlement 

Taxinomie et peut investir partiellement dans des 

activités économiques qui contribuent à un ou 

plusieurs objectifs environnementaux prescrits à 

l’Article 9 du Règlement Taxinomie.  

Vous trouverez de plus amples informations sur le 

Règlement Taxinomie et ce Compartiment dans la 

section « Investissement durable – Règlement 

Taxinomie » du prospectus. 

Loi allemande sur la fiscalité des investissements : Au 

moins 51 % de la valeur liquidative du Compartiment 

est continuellement investie dans des actions cotées 

en bourse ou négociées sur un marché organisé. Dans 

un souci de clarté, les investissements dans les real 

estate investment trusts (tel que ce terme est défini par 

le ministère allemand des Finances) et dans les 

OPCVM ou OPC ne sont pas inclus dans ce 

pourcentage. 

Le Compartiment peut investir jusqu’à 10 % de ses 

actifs nets dans des parts/actions d’OPCVM et/ou 

autres OPC. Le Compartiment n’investira pas dans des 

instruments dérivés à d’autres fins que de couverture. 

À des fins d’optimisation de gestion du portefeuille, le 

Compartiment peut faire appel à des techniques et 

instruments liés aux valeurs mobilières et aux 

instruments du marché monétaire, dans les conditions 

et dans les limites définies à la « Partie II ; Section IV 

RESTRICTIONS GÉNÉRALES D’INVESTISSEMENT 

ET TECHNIQUES D’INVESTISSEMENT », point B 

OPCVM ou OPC ne sont pas inclus dans ce 

pourcentage. 

Le Compartiment peut investir jusqu’à 10 % de ses 

actifs nets dans des parts/actions d’OPCVM et/ou 

autres OPC.  

Le Compartiment est un produit financier qui promeut 

ces caractéristiques ESG, conformément à l’Article 8 

du Règlement sur la publication d’informations. Pour 

atteindre cet objectif, le Compartiment intègre des 

facteurs ESG (environnementaux, sociaux et de 

gouvernance d’entreprise) et applique des exclusions 

(à la fois au niveau du titre et du secteur), comme 

défini à la section « Investissement durable » et à 

l’« Annexe B : Publication d’informations ESG » du 

présent Prospectus. Le Compartiment cherche 

également à obtenir une note ESG de portefeuille 

supérieur à celui de son univers d’investissement. Au 

moins 90 % des actifs nets du Compartiment seront 

utilisés pour répondre aux caractéristiques environ-

nementales ou sociales promues par le Compartiment 

conformément aux éléments contraignants de la 

stratégie d’investissement. En outre, le Compartiment 

maintient un niveau d’Investissements durables 

(comme défini par la méthodologie d’Amundi) d’au 

moins 51 % de ses actifs. Par conséquent, la 

performance du Compartiment peut différer de celle 

d’un fonds utilisant une stratégie d’investissement 

similaire, mais sans critères ESG. 

Le Compartiment promeut des caractéristiques 

environnementales au sens de l’Article 6 du Règlement 

Taxinomie et peut investir partiellement dans des 

activités économiques qui contribuent à un ou 

plusieurs objectifs environnementaux prescrits à 

l’Article 9 du Règlement Taxinomie. 

Vous trouverez de plus amples informations sur le 

Règlement Taxinomie et ce Compartiment dans la 

section « Investissement durable – Règlement 

Taxinomie » du prospectus. 

L’attention des investisseurs est attirée sur le fait que 

la devise de référence mentionnée dans la politique 

d’investissement d’un compartiment ne correspond pas 

nécessairement aux devises de ses investissements. 

Le Compartiment n’investira pas dans des instruments 

dérivés à d’autres fins que de couverture. De plus, le 

Compartiment n’effectuera pas d’opérations de 

financement sur titres, y compris de mise en pension, 



 

                                                                                                          

5 

 

Avis aux Actionnaires de : First Eagle Amundi | 16 mars 2026 

« Techniques d’investissement ». En revanche, le 

Compartiment n’est pas autorisé à conclure des 

transactions de prêt de titres. 

Le Compartiment n’utilisera pas d’opérations de 

financement sur titres ou de total return swaps au sens 

du Règlement (UE) n° 2015/2365 du Parlement 

européen et du Conseil du 25 novembre 2015 sur la 

transparence des opérations de financement sur titres 

et de la réutilisation (SFTR). Par ailleurs, les opérations 

sur instruments dérivés de gré à gré et les techniques 

de gestion efficace de portefeuille n’étant pas utilisées 

actuellement, le Compartiment n’a pas conclu d’accord 

de gestion des garanties, comme le précise en 

particulier la circulaire CSSF 14/592. L’attention des 

investisseurs est attirée sur le fait que la devise de 

référence mentionnée dans la politique d’investis-

sement d’un compartiment ne correspond pas néces-

sairement aux devises de ses investissements. 

de prise en pension, de prêt de titres ou de contrat 

d’échange sur rendement global (total return swaps) au 

sens du Règlement (UE) n° 2015/2365 du Parlement 

européen et du Conseil du 25 novembre 2015 sur la 

transparence des opérations de financement sur titres 

et de la réutilisation (SFTR). Les techniques de gestion 

efficace de portefeuille et les opérations sur 

instruments dérivés de gré à gré n’étant pas utilisées 

actuellement, le Compartiment n’a pas conclu d’accord 

de gestion des garanties, comme le précise en 

particulier la circulaire CSSF 14/592. S’il faut optimiser 

la gestion du portefeuille, le Compartiment peut faire 

appel à des techniques et instruments liés aux valeurs 

mobilières et aux instruments du marché monétaire, 

dans les conditions et dans les limites définies à la 

« Partie II ; Section IV RESTRICTIONS GÉNÉRALES 

D’INVESTISSEMENT ET TECHNIQUES 

D’INVESTISSEMENT », point B « Techniques 

d’investissement ». 

 

3. Reformulation des informations sur les commissions indirectes 

À compter de la date du présent avis, le texte de la section « VIII. CONFLITS D’INTÉRÊTS » de la partie 

générale du Prospectus est mis à jour pour refléter l’utilisation actuelle des commissions indirectes (soft 

commissions). 

Formulation jusqu’au 15/03/2026 Formulation à partir du 16/03/2026 

Le gestionnaire d’investissement peut recevoir des 

primes des courtiers et des contreparties sélectionnés 

pour exécuter les transactions au nom du 

Compartiment. En raison des choix du gestionnaire 

d’investissement, il est possible que les commissions 

versées à un courtier qui assure ou paie des services 

de recherche ou autres soient plus élevées que celles 

d’un autre courtier pour la même transaction. Les 

services de recherche obtenus moyennant le paiement 

de commissions en rapport avec des transactions de 

portefeuille peuvent être utilisés par le gestionnaire 

d’investissement dans le cadre de ses autres activités 

d’investissement et la Société est susceptible de ne 

pas bénéficier directement ou indirectement desdits 

services de recherche. Le gestionnaire d’investis-

sement a adopté des politiques et procédures visant à 

garantir que des mesures raisonnables sont prises 

pour détecter les conflits d’intérêts qui peuvent surgir 

dans le cadre de sa mission. 

Le Gestionnaire de placements peut avoir recours à 

des commissions indirectes (« soft commission 

arrangements ») pour pouvoir bénéficier de biens, de 

services ou d’autres avantages (comme de la 

recherche) qui l’aide dans la gestion de la SICAV, dans 

l’intérêt des actionnaires. Toutes les transactions 

entreprises dans le cadre de la SICAV par le biais de 

commissions indirectes seront soumises à la règle 

fondamentale de la meilleure exécution et seront aussi 

communiquées dans les rapports financiers. Le 

gestionnaire d’investissement a adopté des politiques 

et procédures visant à garantir que des mesures 

raisonnables sont prises pour détecter les conflits 

d’intérêts qui peuvent surgir dans le cadre de sa 

mission. 
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Si vous n’acceptez pas tout ou partie de ces modifications, vous pouvez procéder au rachat de vos actions 

sans commission de rachat, conformément au prospectus de First Eagle Amundi. 

La dernière version du Prospectus de la Société est disponible gratuitement en français et en néerlandais. 

La dernière version des statuts de la Société et des rapports périodiques sont disponibles gratuitement en 

français et en anglais ; les Documents d'Informations Clés sont disponibles gratuitement en français et en 

néerlandais sur le site internet www.amundi.com et auprès de l’intermédiaire chargé du service financier 

en Belgique : 

• ABN AMRO Bank N.V., Belgian Branch 

• Borsbeeksebrug 30 

• 2600 Antwerp 

 

La Valeur Nette d’Inventaire (« VNI ») est publiée sur le site http://www.beama.be et disponible auprès de 

l’intermédiaire chargé du service financier en Belgique. 

Le document d’informations clés doit être lu attentivement avant d’investir. 

Le précompte mobilier en vigueur est de 30%. 

 

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sentiments distingués. 

Le Conseil d’administration 

http://www.amundi.com/
http://www.beama.be/
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NOM DU FONDS : 

First Eagle Amundi 

FORME JURIDIQUE : 

domiciliée au Luxembourg  

 
SIÈGE SOCIAL : 

5, allée Scheffer, 2520, Luxembourg,  

Grand-Duché de Luxembourg 

SOCIÉTÉ DE GESTION : 

Amundi Luxembourg S.A. 

COORDONNÉES 

Adresse : BP 1104 – L-1011 Luxembourg 

Téléphone : +352 26 86 80 01 

Fax : +352 26 86 80 99 

info@amundi.com 

 
DOCUMENTATION : 

Le Prospectus, les Documents d’informations 

clés pour l’investisseur et les derniers rapports 

financiers sont disponibles sur 

www.amundi.lu/amundi-funds et peuvent 

gratuitement être obtenus sur demande au 

siège social. 

mailto:info@amundi.com
http://www.amundi.lu/amundi-funds

